
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

A Saint Michel, le 8 février 2022 

 

 

Mesdames, Messieurs les parents d’élève 

 

 
 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
L’inscription à la demi-pension est un engagement de la famille, ce qui implique la 
présence de l’élève à la restauration scolaire les jours d’ouverture.  
Cependant, cette année, avec la situation sanitaire liée à la COVID 19, le 
Département a décidé d’accorder une remise d’ordre (sous conditions) aux familles 
qui en feront la demande et sur présentation d’un justificatif. 
 
La Remise d ‘Ordre sera accordée dans les cas suivants : 
 
-Absence de l’élève ayant contracté le virus : remise d’ordre dès le premier jour 
d’absence. 
-Absence de l’élève cas contact : remise d’ordre dès le premier jour d’absence. 
 
Les demandes des familles sont à adresser au Chef d’Etablissement, par écrit, 
accompagnée des justificatifs nécessaires. 
Restant à votre disposition pour tout complément d’information. 
 
Cordialement 
 
 
 
 

Benoît LE GAL 
Principal 
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